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Le président suppléant (M. Kilger): À l'ordre. Je rappelle
aux députés qu'ils doivent s'adresser à la présidence et je
demanderais au député de Saskatoon-Clark's Crossing d'abré-
ger.

M. Axworthy (Saskatoon-Clark's Crossing): Monsieur le
Président, veuillez m'excuser si je me mets en colère mais je vois
tous les jours des enfants pauvres dans ma circonscription et je
trouve aberrant qu'on ne prenne pas les moyens voulus pour
remédier à leur triste situation. Ces enfants ont faim et ils ont
besoin d'aide immédiatement, non pas dans 10 ans.

Nous devons nous engager collectivement à résoudre les pro-
blèmes auxquels nous sommes confrontés. Certains enfants sont
pauvres parce qu'ils sont nés de parents pauvres. Ils n'ont pas
choisi leur état, mais c'est ainsi.

Le député trouve peut-être cela drôle, mais ce ne l'est pas.
Nous connaissons un grave problème de la faim au Canada et il
devrait le prendre au sérieux et non pas à la légère comme il le
fait.

Les Canadiens doivent s'engager collectivement à créer des
emplois. Qutre millions d'entre eux sont pauvres parce qu'ils
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n'ont pas d'emplois. Nous devons procéder à une réforme fiscale
réelle et progressiste qui donnera au Canada les moyens de lutter
contre la pauvreté. Nous devons modifier nos politiques com-
merciale et monétaire afin de pouvoir résoudre les problèmes de
la pauvreté chez les enfants. Si nous ne nous attaquons pas avec
détermination à ces problèmes réels, nous ne trouverons pas la
vraie solution.

Nous connaissons sans doute tous des enfants pauvres. Nous
savons quelle souffrance, quelle faim ils doivent supporter et
nous nous devons de les traiter le plus humainement possible et
de leur prodiguer les meilleurs soins possibles. Ils n'ont pas
besoin d'un débat idéologique mais de réponses. Ils ont besoin de
nourriture et de soutien. J'aurais souhaité que le Parti réformiste
appuie cette motion pour qu'elle puisse faire l'objet d'un vote.

Le président suppléant (M. Kilger): Comme il est 18 h 52 et
qu'il n'y a plus de députés voulant prendre la parole au cours du
débat d'ajournement, la Chambre s'ajourne à 10 heures demain,
conformément au paragraphe 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 18 h 52.)
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